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 Introduction 

Le Conseil Communautaire de l’ex CCH (Communauté de Communes de l’Hesdinois), a prescrit le 25 octobre 
2012 l’élaboration d’un Plan local d’Urbanisme Intercommunal, dont le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) a fait l’objet d’un débat le 18 décembre 2013. Le PLUI de l’Hesdinois est 
exécutoire depuis le 5 mai 2016. 

Au 1er janvier 2014, la Communauté de Communes de l’Hesdinois a fusionné avec la Communauté de Communes 
Canche-Ternoise et la Communauté de Communes Canche-Val d’Authie, entrainant la création d’un nouvel EPCI, 
la Communauté de Communes des 7 Vallées.  

Cette intercommunalité est située dans le département du Pas-de-Calais et dans l’arrondissement de Montreuil. 
Elle regroupe 69 communes, pour une population de 29 764 habitants en 2016. 

À la suite de la fusion, plusieurs documents d’urbanisme recouvrent désormais le territoire : 

◼ Le PLUi Canche-Ternoise, qui recouvre un périmètre de 18 communes, 
◼ Le PLU de Campagne-les-Hesdin, 
◼ Le PLU de Buire-le-Sec, 
◼ Le PLU de Beaurainville, 
◼ Les cartes communales d’Aix-en-Issart, Boubers-lès-Hesmond, Brimeux, Douriez, Hesmond, Lespinoy, 

Loison-sur-Créquoise, Marenla, Marles-sur-Canche, Saint-Denœux, Saint-Rémy-au-Bois, Boisjean, Offin, 
Marant. 

◼ Le PLUi de l’Hesdinois, qui recouvre un périmètre de 27 communes. 

Un PLUi-H est en cours d’élaboration sur l’ensemble des communes. 

C’est le PLUi de l’Hesdinois qui fait l’objet de la présente procédure de déclaration de projet entrainant mise en 
compatibilité. Elle porte plus spécifiquement sur les communes de Grigny et Le Parcq. L’objectif est de créer un 
secteur de développement économique sur la commune de Grigny de 5 ha afin de relocaliser la société 
BLANCHARD, actuellement implantée au cœur de la commune.  

Initialement, il était prévu d’ajouter deux autres sites, sur la commune de Le Parcq. A la suite de la réunion 
d’examen conjoint et des retours des Personnes Publiques Associées, notamment la MRAE et la première 
consultation de la CDPENAF, il est proposé de supprimer ces deux secteurs, et de conserver uniquement la 
zone de 5ha sur la commune de Grigny.  

La seconde saisine de la CDPENAF, et la demande de dérogation limitée portent donc uniquement sur ce site.  

 

 Présentation de l’objet de la déclaration de projet 

1. Localisation des sites 

La collectivité a décidé de ne conserver que la partie au nord de la RD349, afin de permettre l’implantation de 
l’entreprise Blanchard, et de maintenir en zone agricole le secteur sud-ouest et le secteur sud-est. Pour respecter 
la procédure, cette évolution du projet ne sera effective qu’à l’approbation. En effet, le dossier envoyé 
initialement en consultation (notamment à la MRAE) reprenant les trois sites, il n’est juridiquement pas 
possible de modifier le dossier en cours d’étude. Néanmoins, la présente notice permet d’appréhender une 
vision exhaustive et globale du projet.  
 
L’implantation de l’entreprise sur la partie sud-ouest n’est techniquement pas possible, par rapport aux surcoûts 
engendrés pour aménager ce terrain (840 000 euros). Cette hypothèse avait été soulevée dans le premier dossier 
de dérogation limitée par les services de l’Etat. 
 
A la suite de cette évolution du projet, l’impact sur les terres agricoles est donc nettement diminué, 5 ha au lieu 
de 9,15ha. 
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La carte ci-dessous reprend l’emprise du projet, les sites abandonnés et les terrains faisant d’ores et déjà l’objet 
d’un STECAL. Ils accueillent deux entreprises existantes. 

 

 

2. Motivations du projet  

Nécessité d’extension et de relocalisation de l’entreprise BLANCHARD 

En mai 1992, l'entreprise de transport BLANCHARD s'est installée en reprenant la SARL Transports ROUSSEL de 
Marconne. L'activité s'est délocalisée à Grigny et a connu un développement important, d'abord avec les activités 
de transport de céréales et de betteraves sucrières en saison, mais également avec les entreprises suivantes : 

 

- NESTLE PURINA à Marconnelle pour les livraisons de matières premières (farine animale, de céréales 
et gluten destinés à la fabrication d’aliment chien et chat) : près d'une cinquantaine de livraisons par 
semaine. Parc de poids lourds concernés : environ 25 ensembles routiers, 

- SOTRA SEPEREF devenu DYKA à Sainte-Austreberthe (tuyau PVC) : expéditions en livraison sur toute la 
France et dont les volumes expédiés sont de l’ordre de 25 véhicules par semaine, 

- LEROY MERLIN : transports de matériaux de construction et accessoires livrés sur toute la France., 
- LE RELAIS Emmaüs de Bruay La Buissières : transports de vieux vêtements collectés sur toute la France 

pour être triés dans différents centres de tri présents sur le Nord, 
- T.S.A BRASSERIE DE ST OMER : transports de bières, 
- Groupe HARDI Evrard à Beaurainville, 
- Grégoire et Besson à Bergueneuse, 
- ARKAL à Le Parcq, 
- AMBS à Buire le Sec, 
- Novandie à Vieil Moutier : collecte de lait en ferme (80 Millions de litres à l’année) puis transportée à 

la laiterie Novandie de Vieil-Moutier et Ingrédia à St-Pol-sur-Ternoise. Cette activité nécessite 5 
ensembles routiers, composés de tracteurs et citernes. 
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Cette entreprise emploie aujourd’hui 77 salariés. Elle est actuellement implantée au sein de la commune de 
Grigny. 

 
L’objectif de cette entreprise est de se développer mais également de se mettre en conformité avec les normes 
réglementaires, ce qui est impossible à l’heure actuelle, par manque de place et du fait de sa proximité avec le 
tissu urbain, notamment une école et des habitations. Elle rencontre également des difficultés liées à la sécurité 
routière. 
 
En outre, ce site génère des nuisances importantes, incompatibles avec la proximité de l’habitat.  
Actuellement, l’organisation de l’entreprise est perturbée par le manque de surface pour véhiculer en toute 
sécurité sur le site, lorsque les chauffeurs doivent manœuvrer pour stationner, pour les décroches, raccroches 
des bennes en fonction de l’organisation des transports à exécuter. Sans compter sur la sécurité des chauffeurs 
qui doivent renouveler de vigilance dans les manœuvres.  
La productivité régresse par le manque de quai pour le transfert de palettes souhaitées au départ ou au retour 
des camions afin d’optimiser les transports.  
Le site se détériore à cause des manœuvres exigües qui provoquent d’importants trous et déformations de la 
chaussée et des parkings.   
Le site actuel en dehors de sa surface, comporte d’autres inconvénients qui se sont accentués : passage 
obligatoire devant les écoles, afflux des bus scolaires avec les regroupements entre villages.   
Les voies d’accès sinueuses dans le village ne correspondent plus au trafic qu’engendrent les flux de transports 
de l’entreprise.  
 
Ce site correspondait par le passé aux besoins de l’entreprise, mais les activités se sont développées pour 
répondre aux besoins de la clientèle, et ne sont plus en adéquation avec le site enclavé au centre de Grigny. 
 
Cela est d’autant plus impossible que le site actuel se trouve à proximité immédiate d’une zone humide, 
identifiée par le SDAGE Artois Picardie. De plus le projet se situe au sein d’une ZNIEFF de type II, à proximité 
immédiate d’une ZNIEFF de type I et en bordure de la Ternoise. 
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Site actuel 



Déclaration de projet – Evolution du projet/consultation CDPENAF/Dérogation limitée - PLUi de l’Hesdinois 
Page 7 

 
 
Les illustrations ci-dessus démontrent l’incapacité du lieu à accueillir le nouveau projet de la société qui est de 
créer :  

- Un parking PL d'environ 100 places, avec extension possible à moyen long terme ; 
- Un bâtiment logistique d'environ 2000 m², avec extension possible ; 
- Des bureaux ; 
- Un parking VL pour les salariés et visiteurs (100 places) ; 
- Un espace atelier d'environ 430 m² ; 
- Une station de lavage de 550 m² ; 
- Une station-carburant ; 

- Des espaces de circulation. 
 

        Site actuel 
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3. Le parti d’aménagement retenu 

Au préalable, un diagnostic foncier et une étude des friches existantes ont été réalisés, afin d’éviter d’urbaniser 
des terres agricoles. 
L’étude foncière a démontré que 26,33 ha pour le développement économique ont été consommés ces 10 
dernières années sur le territoire du PLUi de l’Hesdinois.  
Celui-ci a également révélé la présence de 25,07 ha disponibles sur les zones économiques de l’Hesdinois. 
Cependant, ce chiffre n’est que le résultat de petites surfaces accumulées, et ces surfaces ne permettent pas 
d’aboutir au projet souhaité.  
 

 
Carte des potentialités de la Communauté de Communes des 7 Vallées 
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Surfaces consommées (en Ha) 

  
Surfaces disponibles (en Ha) 

  
Surfaces agricoles (en Ha) 

  
Aubin-Saint-Vaast 

  
0 0 0 

  
Auchy-les-Hesdin 

  
0,36 1,36 0 

  
Cavron-Saint-Martin 

  
0,0638 0 0 

  
Grigny 

  
0 0,23 0 

  
Hesdin 

  
0 3,71 0 

  
Huby-Saint-Leu 

  
0 0,30 0 

  
Labroye 

  
0,21 0,11 0 

  
Le Parcq 

  
1,15 7,02 6,29 

  
Marconne 

  
13,64 2,34 0 

  
Marconnelle 

  
5,08 4,97 0,6 

  
Mouriez 

  
0,75 0 0 

  
Regnauville 

  
0 0 0 

  
Sainte-Autreberthe 

  
5,08 2,65 1,8 

  
Wambercourt 

  
0 0,10 0 

  
Wambercourt/Wamin 

  
0 2,28 2,28 

TOTAL 26,33 25,07 11,07 
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Une étude des friches existantes a également été réalisée, aucune ne dispose d’une surface suffisante pour 

accueillir l’entreprise Blanchard : 

 

◼ Auchy-lès-Hesdin : 13ha environ : 
 

Projet privé en cours : habitat, tourisme, environnement et activités artisanales et tertiaires. 
 

 

 
 

◼ Marconnelle : friche de la sucrerie : 8 ha environ 
 
Étude de faisabilité en cours : équipements et services publics et hôtel d’artisans, zone stratégique en entrée de 
ville. 
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◼ Hesdin, friche Ryssen :  
 
Des projets sont en cours : partie sud : développement du pôle santé, partie Nord : habitat intergénérationnel. 
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Le site en bordure de la RD349 a été choisi afin de densifier un secteur accueillant aujourd’hui deux activités 

économiques isolées : Opalin et BestDrive. Il s’agit également de profiter du projet de déviation de la RD939 

(Arras-Côte d’Opale) porté par le département, sur la commune de Le Parcq et son raccordement à la section 

routière 2x2 voies. 

L’environnement du futur secteur d’activités économiques est donc déjà impacté par des activités existantes et 
par un projet conséquent d’infrastructure routière :  
 

 
Secteur du projet de déviation de la commune de Le Parcq impactant le site projet 

 

4. Devenir du site existant 

Un projet de logements est prévu sur le site, ainsi qu’une renaturation. 
 
Ce projet répond aux orientations du PADD, qui précise page 17 :« en cohérence avec l’organisation durable et 
dynamique de notre territoire que nous souhaitons développer, la production [de logements] se développera 
essentiellement sur le pôle principal, composé des communes d’Hesdin, Marconne, Marconnelle, Huby-Saint-
Leu et Sainte-Austreberthe, mais également le pôle secondaire d’Auchy-les-Hesdin, Le Parcq et Grigny. » 
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Voici un exemple d’évolutions potentielles sur le site existant : 

 
 
La reconversion du site, en partie pour de l’habitat, permettra d’atteindre les objectifs de production de 
logements fixés dans le PADD. 
 
Extrait du rapport de présentation du PLUi de l’Hesdinois page 308, qui démontre un déficit sur le pôle 
secondaire en 2016 :  
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À la suite de l’avis de la première CDPENAF, il est proposé de compléter le dossier par une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) sur le site actuel. Cette OAP sera réalisée pour l’enquête 
publique. 
 

 Impact du projet : éviter, réduire, compenser  

Les impacts du projet sur l’environnement sont détaillés dans l’évaluation environnementale. 

1. Impacts environnementaux : éviter  

a. Prise en compte des zones humides 

Le site proposé est situé à l’écart des zones à dominante humide du SDAGE et des zones 
humides du SAGE. 

Extrait des OAP « secteur », page 28 
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Il est également situé à distance des cours d’eau. 
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b. Prise en compte des enjeux écologiques 

Le site de projet est situé à distance des ZNIEFF et de la zone Natura 2000. 
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2. Impacts agricoles : réduire 

Le projet impacte des terres agricoles. Il s’agit d’une EARL, située à 8,5km du site, sur la commune de Wail. Sa 
surface agricole utile s’élève à un peu plus de 100ha. L’exploitation est composée de grandes cultures et d’un 
élevage porcin. Le projet impacterait 5% de la SAU environ. 
Une compensation est prévue pour l’exploitant en place, menée en partenariat avec la SAFER. A ce titre, plusieurs 
réunions ont d’ores et déjà été réalisées. 
 

 

3. Impacts paysagers : compenser 

La RD939 étant soumise à la loi Barnier, une étude dérogatoire, en application de l’article L.111-6 du code de 
l’Urbanisme avait été réalisée.   
 
Les sites en bordure de la RD939 étant supprimés, la loi Barnier n’a plus d’objet. Néanmoins, une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation a été élaborée, avec la collaboration de l’Architecte conseil de la DDTM.  
 
Ce document permet ainsi de compenser les impacts du projet sur le paysage, par la mise en place de plusieurs 

orientations : 
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En outre, le projet évite la proximité avec les tissus urbains des communs alentours, les monuments historiques, 
les sites inscrits et classés. 
 

 
 
La localisation du projet permet d’éviter tout impact visuel depuis le tissu urbain le plus proche, à savoir celui de 
Marconne. 

4. Limiter la consommation d’espace agricole : compenser 

 
Afin de compenser la consommation d’espace générée par l’installation de l’entreprise sur des espaces agricoles, 
il a été décidé de compenser, en lien avec les recommandations des services de l’Etat, afin de tendre au « Zéro 
Artificialisation Nette », dans l’esprit de la loi Climat et Résilience. 
 
Il a donc été décidé de réduire les surfaces constructibles disponibles dans les documents d’urbanisme de 2,62 

fois la surface nécessaire pour le projet de l’entreprise Blanchard, soit 13 ha. 

Cet objectif de réduction a été délibéré en conseil communautaire le 7 septembre 2023 (délibération en annexe). 
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 Conclusion : bilan coûts-avantages 

Bilan coûts -avantages 

Points positifs Points négatifs 

- Regroupement d’entreprises économiques dans un 
seul et même secteur, adapté à leurs activités. 
 

- Délocalisation de la société BLANCHARD qui se situe 
dans le tissu urbain de la ville de Grigny, ce qui 
entraine une meilleure sécurité des habitants, des 
nuisances amoindries, un désengorgement du trafic… 
 

- Mise aux normes, pour la société BLANCHARD, en 
termes de sécurité pour les manœuvres notamment. 
 

- Optimisation du trafic, dans le respect de 
l’environnement, et réduction des gaz à effet de serre 
(proximité avec les partenaires économiques 
principaux, proche du croisement RD 939 / 928…). 
 

- Pas d’extension de la société BLANCHARD sur la 
zone humide et à proximité de la Ternoise 
 
- Développement de l’activité économique : 
pérennisation de l’activité de l’entreprise et des 
emplois liés,  
 
- Sauvegarde de l’écosystème économique local 
(entreprises partenaires de la filière) 
 
- Peu d’impact sur l’environnement.  
 
- Reconversion prévue du site existant. 
 
- Réduction des impacts agricoles par rapport au 
projet initial. 
 
- Renaturation partielle du site actuel 
  

- Consommation de terres agricoles (5 ha). 
 
- Impact sur le paysage (compensé via les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation).  

 


